
Bilan de l’année

L’année 2017 a été excellente pour notre régime. Les actions 
internationales ont augmenté sous l’influence de la croissance 
des bénéfices des sociétés. Certains marchés ont atteint des 
sommets records et les obligations ont également généré 
des rendements appréciables. À titre de membre du régime 
à cotisations déterminées (CD), vous profitez d’occasions de 
faire fructifier votre épargne dans des marchés de placement 
solides, et 2017 a été une bonne année pour profiter de 
ces possibilités. Les portefeuilles des MBC ont affiché de 
bons rendements l’an dernier, constamment supérieurs 
à ceux du marché. Voici un aperçu des rendements en 
date du 31 décembre 2017. Vous trouverez de plus amples 
renseignements sur les rendements des portefeuilles, ainsi 
que des comparaisons d’une année à l’autre, à la page 2. 

Perspectives d’avenir

Alors que débute 2018, nous continuerons à chercher  
des façons d’améliorer votre expérience de membre du  
Régime de retraite baptiste canadien (RRBC). Nous 
voulons que vous disposiez des ressources nécessaires 
pour planifier votre retraite. C’est pourquoi nous lançons 
une stratégie de communication complète visant à mieux 
informer et impliquer les participants du régime. Voici  
ce à quoi vous pouvez vous attendre au cours des 
prochains mois :

• un nouvel aspect pour toutes nos communications aux 
membres, y compris ce bulletin de nouvelles;

• des mises à jour plus fréquentes au moyen d’un bulletin 
semestriel destiné aux membres;

• un nouveau site Web consolidé, dont le lancement est 
prévu au début du printemps 2018, qui vous servira de 
centre d’accès aux renseignements sur le régime de 
retraite et les avantages sociaux. 

Bienvenue à votre bulletin de nouvelles des 
membres du RRBC
Nous espérons que vous aimerez son nouvel aspect et son contenu plus adapté à vos besoins. Ce bulletin 
de nouvelles donne un aperçu du rendement du Régime de retraite baptiste canadien (RRBC), ainsi que 
des développements intéressants à surveiller en 2018. 
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5,8 % 8,1 % 9,0 % 11,1 % 7,3 %

Saviez-vous? 

Le Régime de retraite baptiste canadien se classe au 41e rang sur la liste des meilleurs régimes CD au Canada selon 
la taille de l’actif (selon le classement annuel de Benefits Canada). Cette liste comprend des régimes à cotisations 
déterminées très populaires comme, entre autres, IBM CANADA, Sobeys et la Banque Royale du Canada. Les membres 
du RRBC sont donc en bonne compagnie!  
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Mieux comprendre votre régime  
Le RRBC est un élément important et précieux de votre rémunération. Il s’agit aussi d’un outil clé pour 
assurer votre avenir financier. De plus, être membre du RRBC comporte des avantages importants :  

Cotisation de l’employeur — Lorsque vous cotisez 6 % de votre salaire au RRBC, votre employeur 
verse une cotisation égale à la vôtre, doublant automatiquement votre placement dans le régime. Avec 
toutes vos dépenses quotidiennes, il peut être difficile d’épargner de l’argent. Les cotisations régulières au 
RRBC par retenues sur la paie sont un moyen pratique et facile d’épargner pour l’avenir. 

Frais moins élevés — Puisque le RRBC a un important portefeuille d’actifs, les frais de gestion 
payés par les participants du régime sont de 0,62 %, soit beaucoup moins que les frais de 2 à 2,50 % 
que l’on retrouve habituellement dans le marché. Des frais moins élevés vous permettent de garder 
plus d’argent dans votre compte et, au fil du temps, ces économies peuvent avoir une incidence 
importante sur votre revenu de retraite. 

Accès réservé aux fonds et gestion professionnelle — Les fonds du RRBC ont été conçus 
exclusivement pour votre régime — en fait, la plupart d’entre eux ne sont pas offerts au grand 
public. À titre de membre du régime, vous profitez également de l’expérience et de l’expertise de 
certains des meilleurs gestionnaires de placements au Canada. 

Rendement des fonds et répartition de l’actif 
Notre régime est un régime de retraite CD. Cela signifie que les cotisations sont fixes, mais les 
prestations à la retraite varient selon le rendement de vos placements et le solde de votre compte à 
la retraite. Vous choisissez comment investir vos cotisations et celles de votre employeur. Le RRBC 
offre des options de fonds dans tout le spectre risque-rendement : du fonds du marché monétaire 
à faible risque aux fonds à risque plus élevé comme le portefeuille dynamique MBC. 

Il est important de choisir des fonds qui correspondent à votre tolérance au risque, ainsi 
qu’à votre horizon de placement jusqu’à la retraite. Il est également important de vérifier 
périodiquement votre profil de tolérance au risque. Si vous ne l’avez pas fait récemment, visitez 
le site Web de la Sun Life pour consulter votre profil sur www.masunlife.ca. 

Comment juger le rendement de votre portefeuille? Nous comparons les rendements des fonds 
à un indice ou à la moyenne du marché. Les portefeuilles des MBC ont constamment surpassé 
l’indice sur une période de 10 ans. 

Pour évaluer la performance des fonds, nous comparons leur rendement avec celui d’un indice, 
ou la moyenne du marché. Les fonds du RRBC ont régulièrement devancé cet indice sur une 
période de 10 ans.

Sommaire du rendement des fonds du Régime de retraite baptiste canadien (en date du 31 décembre 2017)

Taux de rendement 1 an 3 ans 5 ans 10 ans

PRUDENT

Portefeuille prudent MBC 5,8 % 5,0 % 6,5 % 5,9 %

Indice prudent MBC 5,3 % 4,8 % 5,7 % 5,6 %

MODÉRÉ

Portefeuille modéré MBC 8,1 % 6,3 % 8,6 % 6,2 %

Indice modéré MBC 7,3 % 6,2 % 7,7 % 6,1 %

ÉQUILIBRÉ

Portefeuille équilibré MBC 9,0 % 6,9 % 9,8 % 6,1 %

Indice équilibré MBC 8,3 % 6,7 % 8,5 % 5,8 %

DYNAMIQUE

Portefeuille dynamique MBC 11,1 % 8,4 % 12,1 % 6,5 %

Indice dynamique MBC 10,3 % 8,2 % 10,5 % 6,1 %

RETRAITE

Portefeuille de retraite MBC 7,3 % 6,2 % 8,5 % s.o.

Indice de retraite MBC 7,2 % 6,1 % 7,6 % 5,7 %

Remarque importante : Les rendements des périodes excédant 1 an sont annualisés. Les rendements sont calculés à l’aide des 
rendements du fonds commun, excluant les frais. Les rendements de chaque membre varieront selon certains facteurs comme 
les frais de gestion de placements et les dates de remise des cotisations. Le rendement antérieur d’un fonds ne garantit pas son 
rendement futur. Pour obtenir une liste complète des fonds de placement disponibles et consulter le rendement de vos placements 
personnels en 2017, visitez le site Web des participants aux régimes de la Sun Life à l’adresse www.masunlife.ca.
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Planification de la retraite
Même si votre retraite semble loin, il est important de 
commencer à planifier dès maintenant pour l’avenir. Saviez-
vous que le RRBC vous donne accès à des ressources 
gratuites en matière de planification de la retraite? 

Pour obtenir de l’aide, il suffit d’appeler la Sun Life au 
1 866 224-3906 (option 1) entre 8 h et 20 h (HNE), du 
lundi au vendredi, pour parler à un conseiller en retraite. 
Cette personne pourra vous aider à déterminer comment 
protéger le revenu que vous avez déjà accumulé dans 
le régime et à trouver la meilleure façon d’atteindre vos 
objectifs de revenu de retraite. 

Quand vous êtes « PRÊT POUR LA RETRAITE »... 

Le RRBC peut vous aider à épargner pour l’avenir — mais 
que se passe-t-il lorsque vient le temps de convertir ces 
fonds en revenu de retraite? Quelles sont vos options et 
comment choisir? Lorsque vous désirez utiliser le revenu 
de retraite que vous avez accumulé, vous pouvez choisir 
l’une des options suivantes : 

1. conserver les fonds dans le RRBC et souscrire un 
FRV/FRR collectif;

2. souscrire une rente viagère auprès d’une compagnie 
d’assurance comme la Sun Life;  

3. transférer les fonds du régime à un instrument de 
placement ou de revenu de retraite immobilisé, 
comme un compte de retraite immobilisé (CRI)  
ou un fonds de revenu viager (FRV) dans une 
institution financière. 

Notre régime offre la première option, ce qui n’est pas le 
cas pour tous les régimes. Celle-ci comporte des avantages 

importants. Conserver votre argent dans le RRBC lorsque 
vous prenez votre retraite vous permet de retenir plusieurs 
des avantages dont vous bénéficiez actuellement à titre 
de membre actif. Vous paierez des frais de placement 
beaucoup moins élevés que ceux de votre banque locale. 
Vous bénéficiez également d’une gestion professionnelle et 
continue de vos actifs. Vous avez le choix.

À l’approche de la retraite, il existe de nombreuses ressources 
pour vous aider à prendre ces décisions importantes. Si vous  
prévoyez prendre votre retraite d’ici six mois, le RRBC 
vous offre jusqu’à deux heures d’encadrement financier 
par l’entremise du service PRÊT POUR LA RETRAITE. Leurs 
spécialistes en finance et en placement vous expliqueront 
vos options, et vous aideront même à remplir les formulaires 
nécessaires. Mieux encore, c’est gratuit! 

Pour en savoir plus sur PRÊT POUR LA RETRAITE, 
consultez le site Web de votre région. Si vous désirez 
profiter de ce service, communiquez avec Proteus en 
écrivant à readytoretire@proteusperformance.com.

Ce que vous devez savoir avant de produire votre 
déclaration de revenus
Les renseignements relatifs à votre régime de retraite sont inscrits sur le relevé T4 que vous recevez de votre employeur. 
Vérifiez attentivement ces renseignements et assurez-vous qu’ils sont exacts avant de produire votre déclaration de revenus. 

Voici un aperçu des renseignements que vous devrez fournir au moment de produire votre déclaration de revenus : 

Case 20
Le total des cotisations normales en plus de toutes les cotisations facultatives effectuées au régime de 
retraite durant l’année.

Case 50 Numéro d’enregistrement du Régime de retraite baptiste canadien avec l’ARC : 0345769

Case 52
Le total de vos cotisations (case 20) et des cotisations de votre employeur. Si vous n’avez pas effectué de 
cotisations facultatives, ce montant devrait être exactement le double de celui indiqué dans la case 20.

Veuillez communiquer avec votre trésorier s’il y a une erreur ou un problème dans les renseignements relatifs à votre 
régime de retraite. Si votre trésorier ne parvient pas à résoudre le problème, il doit communiquer avec le bureau de votre 
Convention/Union pour obtenir de l’aide. 
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L’ABC du CELI

Pour terminer
Ce communiqué a été préparé exclusivement à l’intention des participants au Régime de retraite baptiste canadien. Il n’est pas destiné à être 
exhaustif ou à donner des conseils. Si les renseignements fournis dans ce communiqué diffèrent de ceux indiqués dans les documents juridiques 
qui régissent la prestation des avantages, les documents juridiques s’appliqueront. 

En plus de votre régime CD, vous avez également accès à un compte d’épargne libre d’impôt 
(CELI). Un CELI vous permet d’épargner et de faire fructifier jusqu’à 5  500 $ par année sans 
payer d’impôt! Voici les principaux avantages d’un CELI :  

Flexibilité — Vous pouvez verser des cotisations régulières ou forfaitaires en tout temps au 
cours de l’année. 

Avantages fiscaux — Vos cotisations fructifieront à l’abri de l’impôt et vous pourrez les 
retirer à tout moment sans payer d’impôt. 

Report prospectif — Comme dans le cas d’un REER, vous pouvez reporter les droits de 
cotisation inutilisés chaque année. Si vous faites un retrait, ce montant sera ajouté à vos 
droits de cotisation pour l’année suivante. 

Aucune limite d’âge — Contrairement à un REER, il n’y a pas de limite d’âge pour cotiser à 
un CELI et vous n’avez pas à en tirer un revenu de retraite à 71 ans. 

Pour commencer à cotiser à un CELI, vous devez envoyer un chèque directement à la Sun 
Life ou communiquer avec eux pour obtenir le formulaire de prélèvement bancaire (PB). 
Vous pouvez également verser une cotisation forfaitaire en tout temps sur le site Web des 
participants au régime de la Sun Life : masunlife.ca. 

RESSOURCES ET CONTACTS CLÉS
Vous avez des questions? Besoin d’aide? Nos fournisseurs de régimes de retraite sont là pour vous — et ils travaillent 
toujours très fort pour s’assurer que votre régime fonctionne bien. 

Proteus – Connectez-vous au portail des membres 
Proteus pour lire les bulletins de nouvelles récents et 
archivés, ainsi que les rapports sur le rendement :

proteusperformance.com/member (en anglais)
Nom d’utilisateur : CB 
Mot de passe : pension 

La Sun Life – Consultez vos placements et le solde de 
votre compte, ainsi que d’autres ressources et outils de 
planification de la retraite : 

www.masunlife.ca
1 866 733-8613 

NOUS VOULONS 
VOTRE AVIS! 
Comprenez-vous 
bien le RRBC et son 
fonctionnement? 
Obtenez-vous tous 
les renseignements 
dont vous avez 
besoin? Faites-nous 
part de votre opinion 
en remplissant notre 
sondage sur les 
communications 
liées au régime de 
retraite :  

http://bit.ly/
CBcommSurvey
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